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	Dossier de demande 
de subvention globale
Fonds social européen
Compétitivité régionale et emploi - 2007-2013


	· Organisme demandeur

	


	· Personne à contacter

(nom et fonction)
	

	· Coordonnées

(adresse, tél., fax, e-mail)
	

	· Période prévisionnelle

de programmation
	

	· Période prévisionnelle

d’exécution
	

	· Dépenses totales

prévisionnelles
	 €

	· Subvention globale FSE

sollicitée
	 €


	· Axes / mesures /
sous – mesures concernées
	


· Le dossier de demande de subvention globale et ses annexes
sont à fournir en 3 exemplaires
· Le dossier est également à transmettre par courrier électronique
	
[image: image2]
	Ne pas renseigner, réservé au service gestionnaire :
· Dossier reçu le 
 :

· N° d’enregistrement 
 :

· Suivi par 
 :
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Dossier type de demande de subvention globale FSE
gérée par un organisme intermédiaire

Contenu du dossier

Partie A
Identification et engagement de l’organisme intermédiaire


(fichier Word)

Partie B
Descriptif de la subvention globale


(fichier Word)
Partie C
Détail des dispositifs cofinancés


(fichier Word)
Partie D
Descriptif du système de gestion et de contrôle


(fichier Word)

Partie E
Plan de financement de la subvention globale


(fichier Excel)

Annexes

::
1.
Liste des pièces à fournir

::
2.
Attestation de délégation de la signature du représentant légal


::
3.
Rappel des obligations d’un organisme intermédiaire 
A –
Identification et engagement

de l’organisme intermédiaire

	·  1 - Synthèse financière de la demande

	· montant FSE sollicité *
	
	€

	· dépenses totales correspondantes *
	
	€

	· cofinancement apporté par l’organisme intermédiaire *
	
	€


	·  2 - Organisme intermédiaire

	· raison sociale *
(nom complet détaillé :
pas de sigle)
	

	· sigle (le cas échéant)
	

	· localisation*
(adresse complète)
	

	· statut juridique et code INSEE*
www.insee.fr (rubrique Nomenclatures)
	

	· n° SIRET*
	

	· code NAF (APE) et activité*
www.insee.fr (rubrique Nomenclatures)
	


	· 3 - Présentation de l’organisme intermédiaire

	· objet social, activités habituelles, domaines de compétences, effectifs*

	Décrire en quelques lignes et joindre tout document de présentation que vous jugez utile de fournir.



	· partenariat habituel dans les domaines concernés

	Structures avec lesquelles vous travaillez habituellement (partenariat, réseau, …) pour la mise en œuvre des dispositifs concernés par la demande de subvention globale.



	· 4 - Situation financière (pour les organismes privés) *

	Années
	Bilan

(total Actif)
	Compte de résultats
	Situation
de trésorerie
à la fin de l’exercice

	
	
	Total
charges
	Résultats
et provisions 

	

	N - 1

	 €
	 €
	 €
	 €

	N - 2
	 €
	 €
	 €
	 €

	N - 3
	 €
	 €
	 €
	 €


A - Identification et engagement de l’organisme intermédiaire (suite)

· 5 - Contacts - coordonnées

	· représentant légal

	· civilité, nom et prénom *
	

	· fonction dans l’organisme *
	

	· adresse postale complète *
	

	· téléphone / télécopie *
	Tél. : 
	Fax. : 

	· adresse électronique *
	

	· capacité du représentant légal
à engager la responsabilité
de l’organisme intermédiaire *
	Pour les organismes publics et les associations,
joindre tout document attestant de cette capacité
(délibération de la collectivité, du conseil d’administration,...)

	· délégation de signature 
(le cas échéant)
	Remplir et joindre la fiche de l’Annexe 2 :
Délégation de signature du représentant légal

	· personne chargée du suivi de la subvention globale 
(si différente du représentant légal)

	· civilité, nom et prénom *
	

	· service *
	

	· fonction dans l’organisme *
	

	· adresse postale complète *
(si différente de celle
du représentant légal)
	

	· téléphone / télécopie * (si différents de ceux du représentant légal)
	Tél. : 
	Fax. : 

	· adresse électronique *
	


A - Identification et engagement de l’organisme intermédiaire (suite)

· 6 - Engagement et signature

Je soussigné [nom, prénom et qualité du représentant légal ou de son délégataire], en qualité de représentant légal de l’organisme intermédiaire désigné dans le présent dossier, ayant qualité pour l’engager juridiquement, sollicite une subvention globale du Fonds social européen pour un montant de [montant] euros sur la base d’un montant total prévisionnel de dépenses éligibles de [montant] euros, pour le cofinancement des dispositifs désignés et décrits dans le présent dossier.

Je certifie l’exactitude des renseignements qui y indiqués.
J’atteste sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’organisme que je représente.

J’ai pris connaissance des obligations liées au bénéfice d’une subvention globale du Fonds social européen, prescrites par la réglementation communautaire et les dispositions nationales et présentées dans la fiche « Rappel des obligations d’un organisme intermédiaire » annexée au présent dossier. Je m’engage à les respecter si la subvention globale m’est attribuée.
En particulier, les subventions globales sont accordées en respectant les conditions fixées aux articles 42 et 43 du Règlement n°1083/2006 portant dispositions générales sur les fonds structurels (FEDER et FSE). En particulier, elles doivent correspondre à un domaine de compétence reconnu de l’organisme candidat, lequel doit garantir une solvabilité suffisante et justifier de la capacité juridique et administrative indispensable pour gérer des fonds européens et cofinancer, en règle générale, les dispositifs concernés.

Date : 

Nom, prénom, qualité du représentant légal
(ou de son délégataire) et signature

Cachet de l’organisme intermédiaire 
B – Descriptif de la subvention globale 

	· 7 - Rappel des crédits FSE déjà reçus

	· des crédits du FSE
vous ont-ils été attribués
sous forme d’une subvention globale ou d’une convention cadre ?
	(répondre « oui » ou « non »)

Si oui, préciser :

*
la ou les périodes de programmation concernées :


- 2000-2006 (oui/non) : 



- 2007-2013 (oui/non) : 


*
le ou les programmes communautaires concernés :


- Objectif Compétitivité régionale et emploi (oui/non) : 


- Objectif 1 (oui/non) : 



- Objectif 2 (oui/non) : 



- Objectif 3 (oui/non) :



- Equal (tête de liste) (oui/non) :


*
la ou les périodes concernées :


- 


- 
*
les dispositifs financés :


- 

- 
* le ou les modes de conventionnement :

- convention subvention globale (oui/non) : 



- convention cadre (oui/non) :



	· 8 - Périodes prévisionnelles de la subvention globale

	· période prévue
pour la programmation
et la sélection des opérations individuelles *
	du 

au 

inclus,
soit, en nombre de mois : 

La période de programmation et de sélection des opérations doit être comprise entre le 1.1.2007 et le 31.12.2015. Hormis pour les conseils régionaux, elle est de 36 mois au maximum et, en règle générale, calée sur une ou plusieurs années civiles (du 1er janvier au 31 décembre).

	· période prévue
pour la réalisation
des opérations individuelles *
	du 

au 

inclus,

soit, en nombre de mois : 

La période de réalisation des opérations doit être comprise entre le 1.1.2007 et le 31.12.2015. Pour les organismes intermédiaires autres que les conseils régionaux, la date de début de la période de réalisation ne peut être antérieure à la date de dépôt de la demande de subvention globale, hormis exceptionnellement, pour les demandes de subvention globale déposée jusqu’à fin mars 2008. La date de fin de la période de réalisation est fixée, en règle générale 12 mois et au maximum 16 mois, suivant la fin de la période de programmation. Elle peut aussi être identique à la fin de la période de programmation.


	· 9 – Capacités de l’organisme à gérer une subvention globale

	· Motivations du recours au mode de gestion en subvention globale

	Préciser les avantages attendus de la gestion en subvention globale par l’organisme intermédiaire, de quelle manière elle permettra de répondre plus efficacement aux objectifs du programme et autres éléments justifiant ou nécessitant le recours à ce mode de gestion.


	· Correspondance avec les domaines de compétences de l’organisme

	Préciser dans quelle mesure les dispositifs concernés par la subvention globale correspondent à un domaine de compétence de l’organisme : compétences légales, statutaires, opérationnelles, …


	· Capacités financières

	Préciser les éléments permettant de garantir une solvabilité suffisante de l’organisme intermédiaire, notamment le préfinancement de tout ou partie des aides du FSE apportées aux organismes bénéficiaires et la prise en charge d’éventuelles corrections financières qui découleraient de défaillances constatées dans la gestion de la subvention globale et des opérations qui en relèvent.


	· Sollicitez-vous le versement d’une avance initiale de la subvention globale (oui/non) : 

· Si oui, de quel montant : 

euros, soit 

% du montant de la subvention globale sollicitée
Le versement d’une avance est préservé pour les organismes intermédiaires de statut privé les plus fragiles financièrement, dans la limite de 15 % du montant total des crédits FSE alloués. Pour les organismes gestionnaires des aides aux micro-projets associatifs (sous-mesure 423) et aux projets transnationaux (sous-mesure 433), cette avance est au maximum de 40 à 80 % du montant FSE de la 1ère tranche annuelle. Dans les autres cas, le principe et le montant de l’avance sont soumis à l’avis du Comité de programmation, dans la limite des disponibilités de crédits FSE de l’autorité de gestion concernée.

	· Moyens affectés à la mise en œuvre de la subvention globale

	Le descriptif du système de gestion et de contrôle intégré à la présente demande (partie D) répond à ce point ; vous pouvez, si vous le souhaitez, apporter ici des informations complémentaires.



	· Crédits d’« assistance technique »

	· Sollicitez-vous le cofinancement d’un dispositif d’assistance technique (oui/non) : 

· Si oui, de quel montant : 

euros, soit 

% du montant de la subvention globale sollicitée.
Si l’organisme intermédiaire sollicite des crédits d’assistance technique pour le financement de dépenses liées à la mise en œuvre de la subvention globale, renseigner une fiche descriptive (cf. Partie C) spécifique.
Une part des crédits alloués par la Commission européenne au programme opérationnel, est réservée aux opérations de mise en œuvre du programme lui-même afin de cofinancer les dépenses liées aux tâches de gestion et de contrôle qui incombent aux services gestionnaires : communication, gestion administrative et financière, contrôles, évaluation, …
Les fonctions qui peuvent être cofinancées au titre des crédits d’assistance technique sont limitées par les dispositions de l’article 46 du règlement général n°1083/2006 et par le programme opérationnel (axe 5) tel qu’approuvé par Décision n°C(2007)3396 du 9 juillet 2007. L’opportunité du financement de ces dépenses et l’appréciation de leur éligibilité relèvent de la responsabilité de l’autorité de gestion concernée, après avis du Comité de programmation compétent, dans la limite des crédits disponibles.

	· Dispositions prévues pour le respect des obligations de publicité de l’intervention du FSE

	Présenter synthétiquement les dispositions qui seront prises pour assurer le respect des dispositions communautaires et nationales relatives aux actions de communication et de publicité de l’intervention du Fonds social européen (article 69 du R1083/2006, articles 5 à 9 du R1828/2006 et Circulaire du Premier ministre du 12 février 2007).



C – Détail des dispositifs cofinancés
Remplir une fiche par dispositif relevant de la subvention globale (y compris si ce dispositif est pluriannuel). Un dispositif ne peut émarger qu’à une seule sous-mesure du PO à la fois. Distinguer un dispositif pour les opérations d’animation cofinancées sur crédits d’intervention et, le cas échéant, un dispositif pour les opérations d’assistance technique.

(Pour des précisions sur la distinction entre opérations d’animation et d’assistance technique, voir le Programme opérationnel, description de l’axe 5, ou consulter votre interlocuteur auprès du service gestionnaire).
	· axe, mesure
et sous-mesure
	

	· n° et intitulé
du dispositif*
	
	

	· période
de programmation *
	de 



à 



inclus
soit, en nombre de mois : 

	· période
de réalisation
	de 



à 



inclus

	· modes de gestion 
des crédits
	
	Proportion indicative prévisionnelle

	· 
	a) subventions à des organismes tiers
	 %

	· 
	b) financement d’opérations portées
par l’organisme intermédiaire lui-même :
	 %

	· 
	· dont opérations mises en œuvre principalement par des prestataires externes 
(marchés publics, prestations, …)
	 %

	· contexte, diagnostic
de la situation
	

	· objectifs stratégiques
et moyens mobilisés
	

	· indicateurs de suivi
	Préciser si des indicateurs supplémentaires à ceux fixés dans le programme opérationnel pour la sous-mesure concernée seront suivis, en indiquant lesquels.


	· types d’opérations, 
critères de sélection
	

	· types de publics,
critères de sélection
	

	· aire(s) géographique(s)
concernée(s)
	Préciser le ou les territoires concernés par le dispositif (canton, département, région, bassin d’emploi, etc.), et si certains types de zones sont plus particulièrement visés (zones rurales isolées, zones urbaines sensibles, zones en reconversion, etc.).



Annexe

::
1. Liste des pièces à fournir

· Le dossier de demande de subvention globale et ses pièces annexes 
sont à fournir en trois exemplaires.

· Un dossier de demande est également à transmettre par courrier électronique.

· Pour tous les organismes intermédiaires 


 FORMCHECKBOX 

dossier de demande de subvention globale FSE daté, signé et cacheté,


avec identification précise du signataire (nom, prénom, fonction)

 FORMCHECKBOX 

document attestant de la capacité du représentant légal à engager la responsabilité
de l’organisme dans la mise en œuvre de la subvention globale

 FORMCHECKBOX 

(le cas échéant) délégation de signature : délibération ou selon le modèle de l’annexe 2

 FORMCHECKBOX 

pour les organismes intermédiaires autres que les collectivités territoriales


et les établissements publics locaux : relevé d’identité bancaire
· Pour les associations

 FORMCHECKBOX 

copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture


 FORMCHECKBOX 

statuts


 FORMCHECKBOX 

3 derniers bilans et comptes de résultats approuvés


et, le cas échéant, rapport du commissaire aux comptes

 FORMCHECKBOX 

budget prévisionnel de l’association

· Pour les collectivités territoriales ou les établissements publics

 FORMCHECKBOX 

délibération de l’organe compétent approuvant le projet de subvention globale


et le plan de financement prévisionnel

· Pour les GIP


 FORMCHECKBOX 

copie de la publication de l’arrêté d’approbation de la convention constitutive


 FORMCHECKBOX 

délibération de l’organe compétent approuvant le projet de subvention globale


et le plan de financement prévisionnel


 FORMCHECKBOX 

convention constitutive


 FORMCHECKBOX 

3 derniers bilans et comptes de résultats approuvés


et, le cas échéant, rapport du commissaire aux comptes

 FORMCHECKBOX 

budget prévisionnel du GIP

· Autres structures privées 


 FORMCHECKBOX 

extrait Kbis, inscription au registre ou répertoire concerné


 FORMCHECKBOX 

3 dernières liasses fiscales complètes
Annexe

::
2. Attestation de délégation de la signature du représentant légal

Je soussigné, (nom, prénom et qualité du représentant légal), en qualité de représentant légal de (nom de l’organisme intermédiaire demandeur), ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que délégation de signature est donnée à (nom, prénom et qualité du délégataire), à l’effet de signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la subvention globale décrite dans la présente demande, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les instances administratives habilitées au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides du Fonds social européen.

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la mention « pour le représentant légal et par délégation ».

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature.

	nom, prénom, qualité du délégataire
signature et cachet de l’organisme intermédiaire
	date :

nom, prénom, qualité du représentant légal
signature et cachet de l’organisme intermédiaire
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Modèle de dossier de demande de subvention FSE�à utiliser pour les demandes déposées en 2007�auprès de services de l’Etat











� Provisions : seulement pour les associations et hors provisions obligatoires


� Dernier exercice clôturé
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